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Direction départementale des territoires de l'Ariège  
Service environnement risques 
 
 
  

Foix, le 19 août 2015     

 

 

AVIS AU PUBLIC 

Commune de Saint-Girons 

 
 

Le public est informé que, par arrêté préfectoral du 18 août 2015, a été prescrite, la mise à l'enquête 
publique de la demande d’autorisation d’exploiter la centrale hydroélectrique Arial amont située sur le 
Salat commune de Saint-Girons au titre du code de l'environnement et notamment son article L 214-3 
présenté par M. Jacques BAUZOU – 31 Avenue de la résistance 09200 Saint-Girons.  

 

Cette enquête se déroulera du lundi 21 septembre 2015 au vendredi 23 octobre 2015 inclus. Le 
siège de l’enquête est fixé à la mairie de Saint-Girons. 

 

Le dossier pourra être consulté pendant toute la durée de l'enquête aux jours et heures d'ouverture 
habituelle des bureaux de la mairie de Saint-Girons.  Les observations seront consignées sur le registre 
ouvert à cet effet  à la mairie de Saint-Girons ou adressées par écrit au commissaire enquêteur, à la mairie 
de Saint-Girons, siège de l'enquête ou consignées par voie électronique à l'adresse suivante : ddt-
spe@ariege.gouv.fr.  

 

Monsieur Jean GAILLARD est désigné en qualité de commissaire enquêteur titulaire. 

Il recevra les observations du public à la mairie de Saint-Girons  : 

- le lundi 21 septembre 2015 de  9 heures 30 à 11 heures 30, 

- le vendredi 9 octobre 2015 de  9 heures 30 à 11 heures 30, 

- le vendredi 23 octobre 2015 de 14  heures  à 17 heures. 

 

Toutes informations relatives à la présente enquête pourront être consultées sur le site internet des 
services de l'Etat en Ariège : (http:/www.ariege.gouv.fr/Publications/Enquêtespubliques).  

Toute observation, tout courrier, courriel ou document réceptionné après le vendredi 23 octobre 
2015 à 24 heures, ne pourra être pris en considération par le commissaire enquêteur. 

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public dans 
un délai d'un an à compter de la date de la clôture de l'enquête à la mairie de Saint-Girons et sur le site 
internet des services de l'Etat en Ariège  (http://www.ariege.gouv.fr/Publications/Enquetespubliques).  

 


